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PROJET DE LOI DIALOGUE SOCIAL ET E MPLOI 

 
 
 
 
La ministre des affaires sociales, de la santé et des 

droits des femmes et le ministre du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social ont présenté un 
projet de loi relatif au dialogue social et à l’emploi. 

 
Depuis trois ans, le Gouvernement a une méthode : le 

dialogue social, et un objectif : l’emploi. 
 
Le projet de loi relatif au dialogue social et à l’emploi 

marque une nouvelle étape dans l’action du Gouvernement en 
faveur d’un renforcement de l’une et de l’autre.  

 
1. Il réforme tout d’abord en profondeur le dialogue 

social au sein de l’entreprise. Si la vitalité de la négociation au 
niveau interprofessionnel, avec la signature de plusieurs accords 
transposés dans la loi depuis trois ans, ainsi qu’au niveau de la 
branche, n’est plus à démontrer, le dialogue social se noue aussi 
au plus près du terrain, au sein de l’entreprise. Sa qualité 
constitue à la fois un impératif démocratique et un levier de 
compétitivité. Or, ce dialogue est marqué, avec le temps, par une 
stratification qui le rend trop souvent formel. 

 
C’est pourquoi le projet de loi simplifie et hiérarchise 

les obligations d’information, de consultation et de négociation 
dans l’entreprise, pour que le dialogue social y soit plus vivant et 
plus stratégique. Il rend les institutions représentatives du 
personnel plus efficaces en les adaptant davantage à la diversité 
des entreprises. Il clarifie leur rôle respectif et simplifie leur 
fonctionnement concret. Il met au cœur de ce dialogue les 
questions relatives à la qualité de vie au travail et aux conditions 
de travail. Il introduit également un droit universel à la 
représentation pour les 4,6 millions de salariés des très petites 
entreprises, à travers des commissions paritaires régionales. Il 
accorde de nouveaux droits aux représentants des salariés, et 
reconnaît pleinement l’expérience qu’ils ont acquise pendant 
l’exercice de leur mandat. Enfin, il oblige à une représentation 
équilibrée des femmes et des hommes lors des élections 
professionnelles, marquant ainsi un progrès de plus vers l’égalité 
effective entre les femmes et les hommes dans le monde du 
travail.  

 
2. Le projet de loi reconnaît, par ailleurs, 

conformément aux engagements du Gouvernement, l’existence 
dans la loi du régime d’assurance chômage des intermittents du 
spectacle. Il permettra désormais d’associer pleinement les 
partenaires sociaux des professions concernées à la négociation 
de ce régime.  

 
 
 

…/… 
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2.- 
 
 
 
3. Le projet de loi prévoit également, dans un titre 

spécifique, la création de la prime d’activité, qui permettra de 
soutenir l’activité et le pouvoir d’achat des travailleurs, qui ont 
des emplois faiblement rémunérés ou précaires. Elle permettra 
d’éviter que la reprise d’activité ou le passage du temps partiel au 
temps plein en coûte plus qu’il ne rapporte. La prime d’activité 
sera versée chaque mois. Elle sera simplifiée et sera servie sous 
condition de ressources du foyer. Son montant dépendra des 
revenus d’activité des bénéficiaires : elle se déclenchera dès le 
premier euro de revenu d’activité et concernera tous les 
travailleurs de plus de 18 ans. La prime d’activité sera ouverte à 
tous les salariés de 18 à 25 ans, contrairement à ce que 
prévoyait le RSA activité « jeunes » qui ne bénéficiait qu’à 5 000 
jeunes. Le débat au Parlement permettra d’améliorer le texte 
pour préciser dans quelles conditions les apprentis et les 
étudiants, qui exercent une activité salariée importante, pourront 
bénéficier de la prime d’activité.  

 
Au total, plus de 5,6 millions d’actifs dont plus d’un 

million de jeunes seraient éligibles à ce nouveau droit social, 
dans 4 millions de ménages comprenant 11 millions de 
personnes (parents et enfants). 

 
4. Le projet de loi annonce la création d'un compte 

personnel d’activité, qui rassemblera les principaux droits sociaux 
attachés à l’exercice d’une activité (notamment, le compte 
personnel de formation et le compte personnel de prévention de 
la pénibilité) pour renforcer leur lisibilité et sécuriser le parcours 
professionnel de chacun. L’objectif du compte est de rendre ces 
droits plus lisibles, consolider la logique des droits individuels 
portables et donner ainsi plus de continuité à un système de 
droits, aujourd’hui trop compartimenté.  

 
Une concertation sera engagée avant la fin de l’année 

avec les organisations professionnelles d’employeurs et 
syndicales de salariés représentatives au niveau national et 
interprofessionnel, qui seront invitées, si elles le souhaitent, à 
ouvrir une négociation sur ses modalités de mise en œuvre. 
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ORDONNANCE SIMPLIFICATION DES OBLIGATIONS DECLARATI VES DES 
ENTREPRISES EN MATIERE DE PRELEVEMENTS SUR LES 
JEUX 

 
 
 
Le ministre des finances et des comptes publics a 

présenté une ordonnance simplifiant les obligations déclaratives 
des entreprises en matière de prélèvements sur les jeux, prise 
sur le fondement de l’article 29 de la loi n° 2014-1545 du 
20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises. 

 
Les prélèvements et redevances sur les jeux et paris, 

actuellement déclarés à l'administration fiscale par les 
entreprises concernées à l'appui d'un formulaire « papier », 
seront, à partir de 2016, télédéclarés et télépayés à l'appui de 
l'annexe à la déclaration de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ou 
de la déclaration annuelle de TVA.  

 
Cette mesure s'inscrit dans la démarche de 

dématérialisation et de simplification des obligations déclaratives 
et de paiement des professionnels mise en œuvre par la direction 
générale des finances publiques (DGFiP). 
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DECRET MESURES NECESSAIRES METTANT FIN AU DANGE R OU A 
L’ENTRAVE PROLONGEE D’UN NAVIRE ABANDONNE 
 

 
 
La ministre de l’écologie, du développement durable 

et de l’énergie a présenté un décret relatif aux mesures 
nécessaires pour mettre fin au danger ou à l’entrave prolongée 
que présente un navire abandonné. 

 
Les navires à l'état d'abandon constituent une 

perturbation au fonctionnement tant des ports métropolitains que 
des ports d'outre-mer, que ces ports soient des grands ports 
maritimes ou des ports gérés par des collectivités territoriales. Ils 
constituent également une menace sérieuse pour 
l’environnement. 

 
L'article 28 de la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 

portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 
services de transports a révisé les dispositions du code des 
transports relatives aux navires abandonnés dans les eaux et sur 
le littoral français, afin de les rendre plus opérationnelles, 
précisant notamment les responsabilités financières de l'Etat et 
des collectivités territoriales, et simplifiant le régime de la 
déchéance de propriété. Ces nouvelles dispositions législatives 
impliquent de modifier également le régime réglementaire, établi 
par le décret n° 87-830 du 6 octobre 1987.  

 
1) Ce décret simplifie et accélère les décisions 

administratives, notamment la mise en demeure de mettre fin au 
danger que présente un navire abandonné, en réunissant dans 
les mains du préfet de département la compétence pour traiter 
tous les navires échoués sur le rivage de la mer. 

 
2) Le décret déconcentre les autorisations de 

déchéance des droits des propriétaires de navires abandonnés 
qui relevaient auparavant de l’autorité ministérielle. 
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COMMUNICATION LA REFORME DE L’ADMINISTRATION TER RITORIALE DE 
L’ETAT 

 

 
Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur et le 

secrétaire d’Etat chargé de la réforme de l’Etat et de la 
simplification ont présenté une communication relative à la 
réforme de l’administration territoriale de l’Etat. 

 
La réforme de l’administration territoriale de l’Etat 

entre dans une phase opérationnelle, conformément au 
calendrier arrêté lors du conseil des ministres du 4 mars.  

 
Elle vise à rendre l’Etat plus efficace dans le nouveau 

cadre régional créé par la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 
relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, pour mettre 
en œuvre les politiques publiques et répondre aux attentes des 
partenaires de l’Etat.  

 
Elle constitue une réforme sans précédent, qui crée 

une nouvelle architecture territoriale de la République. Ses 
objectifs :  

 
- Conforter l’Etat départemental dans la mise en 

œuvre des politiques publiques, en particulier en matière de 
sécurité et de solidarité. Les services de proximité au sein des 
départements seront développés et modernisés, par les outils 
d’information et de communication, mais aussi grâce à 
l’adaptation du réseau des sous-préfectures aux enjeux du 
XXIème siècle, à la création de maisons de l’Etat, et de maisons 
de service au public ; 

 
- Instituer aux niveaux régional et académique des 

services de l’Etat puissants et stratèges pour travailler avec les 
nouvelles collectivités régionales ;  

 
- Approfondir la déconcentration des pouvoirs : une 

nouvelle charte de la déconcentration sera publiée début mai. 
Cette charte, complémentaire du décret du 29 avril 2004, 
responsabilise les chefs de services déconcentrés de l’Etat et 
renforce leurs marges de manœuvre. Elle sera suivie de 
nouvelles mesures de déconcentration budgétaire, et en matière 
de gestion des ressources humaines afin de leur permettre 
d’adapter leur action, leurs moyens et leur organisation, aux 
enjeux des territoires. L’Etat au niveau local sera ainsi plus 
efficient, grâce à son organisation plus fluide et plus cohérente 
autour de son représentant ; 

 
- Clarifier les missions et les compétences : engagée 

depuis l’automne 2014 sur la base d’une large concertation, la 
revue des missions vise à redéfinir les missions prioritaires de 
l’Etat et à en simplifier les modalités de mise en œuvre. Le 
Gouvernement arrêtera les premières décisions sous un mois, 
amorçant le processus de réexamen permanent par l’Etat de ses 
activités, à tous les niveaux d’administration. 

 
…/… 
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S’adaptant à la nouvelle carte des treize collectivités 

régionales du territoire métropolitain, l’ensemble des services 
régionaux de l’Etat s’organise pour constituer, autour du préfet de 
région et de directions régionales unifiées, l’état-major de l’Etat 
en région. La nouvelle organisation de l’Etat au niveau régional le 
placera à la bonne échelle pour exercer ses compétences 
stratégiques en renforçant ses capacités d’animation, d’expertise, 
d’évaluation et de contrôle. Les modalités de la conduite de 
l’action éducatrice doivent permettre une meilleure articulation 
avec les nouvelles collectivités régionales et une animation de 
proximité, simple et efficace, des acteurs de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 
1. Afin de prendre en compte les spécificités de 

chaque territoire et de la préparer dans les meilleures conditions, 
l’organisation de l’Etat dans les sept nouvelles régions 
fusionnées sera conduite au plus près du terrain, par les préfets 
de région désignés préfigurateurs en associant l’ensemble des 
services de l’Etat :  

 
• Les sept préfets préfigurateurs sont 

chargés, avec l’ensemble des équipes régionales, 
d’animer et de coordonner la réforme, de mener le 
dialogue avec les élus et la concertation avec les 
organisations syndicales pour élaborer un projet 
d’organisation régionale, incluant notamment une 
proposition d’organisation fonctionnelle et d’implantation 
géographique pour chaque direction régionale ; 

 
• Le Premier ministre a désigné à cette fin, 

les préfets préfigurateurs, les préfets des régions Alsace, 
Aquitaine, Bourgogne, Midi-Pyrénées, Haute-Normandie, 
Nord-Pas-de-Calais et Rhône-Alpes ; 

 
• Les projets d’organisation, établis dans le 

respect de grands principes nationaux, seront soumis au 
Gouvernement pour la fin juin, et feront l’objet de 
décisions en juillet ; 

 
• Les préfets de région concernés 

engageront très rapidement la concertation prévue par la 
loi du 16 janvier 2015 avec les collectivités territoriales sur 
le choix du siège des futurs chefs-lieux provisoire.  

 
La méthode suivie est profondément nouvelle, 

puisque l’organisation projetée sera construite à partir des projets 
élaborés localement dans le dialogue entre le représentant de 
l’Etat, les responsables de services, les élus et les représentants 
des personnels ; les organisations pourront être modulées pour 
tenir compte de la diversité des territoires.  

 
2. Les principes généraux, qui fixent le cadre des 

réflexions territoriales, ont été arrêtés suite aux travaux conduits 
par les missions des inspections générales sur l’organisation 
territoriale de l’Etat et par les préfets des régions Bourgogne et 
Franche-Comté demandés par le Premier ministre. 

…/… 
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Ils reposent sur la volonté de garantir un 
fonctionnement plus efficace des services territoriaux de l’Etat en 
appui aux politiques publiques de proximité. La juste association 
des territoires à cette réforme doit permettre à chacun d’entre 
eux d’y trouver sa place.  

 

•  Les anciennes directions régionales ont 
vocation à constituer une direction unique ; ces directions 
ne seront pas nécessairement implantées au chef-lieu de 
la région, lorsque les villes concernées sont bien reliées 
entre elles ; 

 
• Les fonctions de programmation 

stratégique des directions régionales seront regroupées 
sur le site d’implantation principale. L’équipe de 
préfiguration pourra proposer, lorsque les directions 
régionales exercent des fonctions opérationnelles 
(instruction de titres, autorisations, subventions, etc...), 
une organisation sur plusieurs implantations, dans une 
logique fonctionnelle ou au niveau départemental pour le 
compte d’un ou plusieurs départements ;  

 

• Un regroupement interministériel des 
fonctions supports régionales sera proposé dans le cadre 
de la préfiguration ; il est au moins nécessaire pour 
l’immobilier et les achats ; 

 
• Ces organisations seront conçues en vue 

de renforcer la proximité de l’action de l’Etat, notamment 
au niveau départemental, dans une logique d’équilibre 
des territoires avec une attention particulière portée à la 
situation des anciens chefs-lieux régionaux.  

 

3. Pour ce qui concerne les agences régionales de 
santé, sept directeurs généraux préfigurateurs sont nommés : ce 
sont ceux des régions Lorraine, Aquitaine, Rhône-Alpes, 
Bourgogne, Midi-Pyrénées, Basse-Normandie et Nord-Pas-de-
Calais. Les futures agences régionales de santé auront pour 
périmètre les nouvelles régions. La désignation de ces 
préfigurateurs ne prédétermine en aucune façon le choix 
d’implantation du service. 

 

4. Pour ce qui concerne les services déconcentrés de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, neuf recteurs coordonnateurs sont désignés dans les 
sept nouvelles régions (respectivement les recteurs de Nancy-
Metz, Bordeaux, Lyon, Besançon, Toulouse, Caen, Lille) ainsi 
que dans les régions d’Ile-de-France et de Provence-Alpes-Côte-
d’Azur (recteurs des académies de Paris et d’Aix-Marseille). 
Chacun d’entre eux mène, en lien avec le préfet préfigurateur et 
les autres recteurs concernés, la concertation avec les 
organisations syndicales pour élaborer un projet d’organisation 
inter-académique, pouvant aller de dispositifs de coopération 
renforcée à une intégration conduisant à une fusion d’académies. 
Ces projets de convergence sans alignement sur les nouvelles 
régions feront également l’objet de décisions en juillet 2015.  

 
…/… 
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• Les évolutions de l’organisation des 

académies n’auront pas d’impact sur les règles de gestion 
des carrières et le périmètre d’affectation des personnels 
enseignants ;  

 
• Dans l’ensemble des neuf régions 

concernées, des comités de recteurs sont mis en place à 
la rentrée scolaire 2015 pour assurer l’unité de la parole 
de l’Etat sur les sujets de politiques partagées avec les 
nouvelles régions. 

 
5. Une mission est confiée au commissariat général à 

l’égalité des territoires afin d’assurer, en temps réel pendant la 
période de préfiguration, l’évaluation et le suivi des impacts 
territoriaux de la réforme. Celui-ci proposera au Premier ministre 
les éventuelles mesures d’accompagnement nécessaires pour 
assurer l’équilibre des territoires.  

 
6. La réforme territoriale de l’Etat se déploiera dans un 

calendrier volontariste. 
 

• L’automne 2015 sera consacré, après 
validation des projets de préfiguration par le 
Gouvernement, à la préparation des conditions juridiques 
et administratives des nouvelles directions ;  

 
• La création juridique de la nouvelle 

organisation de l’Etat sera rendue effective au 1er janvier 
2016, pour une mise en place progressive. A l’issue d’une 
phase transitoire de trois ans, l’ensemble des nouvelles 
organisations de l’Etat en région devra être stabilisé ;  

 
• La répartition des instances des conseils 

régionaux sera, elle, du ressort des nouvelles 
assemblées. 

 
Par cette réforme de grande ampleur qui concerne 

tous les services administratifs de l’Etat de niveau régional et 
supra régional, le Gouvernement entend renforcer la cohésion 
sociale et territoriale, dont l’Etat est le premier garant en mettant 
en cohérence les compétences, les missions et l’organisation de 
ses services avec ceux des collectivités régionales.  
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COMMUNICATION L’ACCOMPAGNEMENT DE LA REFORME TERRITORIALE EN 
MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 
 
 
La ministre de la décentralisation et de la fonction 

publique a présenté une communication relative à 
l’accompagnement de la réforme territoriale en matière de 
ressources humaines. 

 
La réforme de l’Etat, qui vise à renforcer les capacités 

de pilotage stratégique au niveau des grandes régions, va 
conduire à une évolution des conditions d’exercice des missions 
des agents publics. Elle s’accompagne d’une modernisation de la 
fonction publique, avec comme objectifs l’amélioration de la 
qualité du service public, son accessibilité dans tous les 
territoires et le renforcement de la cohésion sociale territoriale.  

 
La mise en œuvre de la réforme doit reposer sur 

l’exemplarité de l’Etat dans la conduite du changement et 
l’accompagnement de ses agents. A la différence des 
précédentes réformes, le Gouvernement fait le choix d’un 
accompagnement reposant sur le principe d’égalité de traitement 
entre agents, quel que soit leur ministère d’appartenance, et 
reposant sur un suivi personnalisé pour chacun.  

 
1. Un dialogue approfondi sera mis en place tout au 

long du déploiement de la réforme. 

Le dialogue social sera renforcé avec les 
représentants des personnels avec lesquels une concertation 
approfondie sera conduite au niveau interministériel, par chaque 
ministre et au niveau local.  

 
Les agents seront associés à la réforme en tant que 

force de proposition sur les évolutions des organisations de 
travail, et seront informés régulièrement des décisions prises. 
Les conditions de travail, la qualité de l’environnement 
professionnel ainsi que le développement des compétences 
seront mis au cœur de la réflexion sur les nouvelles 
organisations. Leur mise en place sera précédée d’une étude 
d’impact, qui évaluera leurs conséquences sur les personnels et 
leurs conditions de travail. 

  
Une circulaire sera adressée à tous les préfets de 

région préfigurateurs afin de les inviter à mettre en place une 
instance interministérielle de dialogue informel, composée des 
organisations syndicales représentatives de la fonction publique 
de l’Etat. Cette instance sera réunie à chaque étape de la 
réforme.  

 
 
 
 

…/… 
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2. Les agents des services régionaux de l’Etat seront 

accompagnés de manière collective et individualisée. 

La nouvelle organisation territoriale de l’Etat pourra se 
traduire par une nouvelle implantation des services régionaux.  

 
Concernant l’éducation nationale, la réforme n’aura 

pas de conséquence sur la gestion et le périmètre d’affectation 
des personnels enseignants.  

 
Un suivi particulier sera mis en place pour les agents 

susceptibles de devoir effectuer une mobilité fonctionnelle ou 
géographique. Chaque agent se verra ainsi désigner un référent 
local ministériel ou interministériel chargé de suivre sa situation 
personnelle.  

 
Il sera créé, par voie législative, un droit à mutation 

prioritaire pour les agents dont le poste sera supprimé. Ils 
pourront bénéficier d'une priorité d'affectation ou de détachement 
sur tout emploi vacant correspondant à leur grade dans les 
administrations de l'Etat situées dans la même zone 
géographique. Les bourses locales de l’emploi de chacune des 
trois fonctions publiques seront mobilisées et mises à disposition 
des agents.  

 
Le télétravail sera par ailleurs développé afin de 

faciliter l’articulation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle des agents devant effectuer une mobilité. Un décret 
en Conseil d’Etat sera pris d’ici à l’été et précisera, concrètement, 
les droits et obligations des agents en situation de télétravail. 

 
Des plans de formation seront mis en œuvre en appui 

des agents dont les missions seraient appelées à évoluer.  
 
Dès le 1er janvier 2016, chaque agent concerné par la 

réforme de la carte des administrations régionales de l’Etat verra 
sa rémunération garantie, et bénéficiera en outre d’une aide 
financière à la mobilité sous la forme d’indemnités ou de 
prestations d’action sociale. Une attention toute particulière sera 
notamment portée à la situation des agents au regard de leurs 
charges de famille. Un fonds interministériel d’accompagnement 
sera créé afin que tous bénéficient d’un traitement égal, 
indépendamment de leur ministère d’appartenance. Tous les 
agents de l’Etat seront ainsi accompagnés dans les mêmes 
conditions par des dispositifs interministériels, appliqués de 
manière identique dans tous les services. 

 
Un suivi particulier sera mis en place pour les cadres 

dont l’emploi fonctionnel serait appelé à disparaitre dans le cadre 
des réorganisations. Ils bénéficieront, dès le 1er janvier 2016, de 
garanties statutaires et du maintien de leur rémunération.  

 
 

…/… 
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3. Un accompagnement dans la conduite du 

changement. 

Les agents chargés d’encadrement seront l’élément 
moteur de la réforme à conduire. Ils devront être en mesure de 
mettre en place les nouvelles organisations et bénéficieront à ce 
titre d’un accompagnement professionnel.  

 
De nouvelles formations leur seront par conséquent 

proposées en matière de pratiques managériales et de conduite 
d’équipes en situation de changement ou encore de 
développement de l’expression directe des agents.  

 
L’enrichissement de ces pratiques de conduite 

d’équipe sera complété par le renforcement de la 
déconcentration managériale, qui leur assurera de nouvelles 
marges de manœuvre dans la gestion des ressources humaines 
et permettra une meilleure adaptation des organisations à 
chaque territoire. 
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COMMUNICATION LES REUNIONS DE PRINTEMPS DU FONDS MONETAIRE 
INTERNATIONAL ET DE LA BANQUE MONDIALE 

 
 
 
Le ministre des finances et des comptes publics et la 

secrétaire d’état chargée du développement et de la 
francophonie ont présenté une communication relative aux 
réunions de printemps du Fonds monétaire international (FMI) et 
de la Banque mondiale. 

 
La situation économique mondiale s’améliore, la zone 

euro n’est plus l’objet des principales inquiétudes.  
 
L’amélioration de la situation en zone euro a été 

clairement notée, en lien notamment avec l’action de la Banque 
centrale européenne (BCE), qui a été saluée par tous, y compris 
les pays émergents affectés par la volatilité des taux de change. 
La baisse des prix du pétrole a un effet globalement positif sur la 
croissance mondiale. Des risques importants persistent 
cependant, notamment liés à l’inflation restant très basse dans 
certains pays et aux déséquilibres mondiaux persistants. La mise 
en œuvre des stratégies de croissance adoptées à Brisbane en 
novembre 2014 est maintenant la priorité du G20 et fera l’objet 
d’un suivi attentif. 

 
La communauté financière internationale commence 

à être mobilisée sur les enjeux liés à la lutte contre le 
réchauffement climatique, notamment à l’initiative de la France.  
 

Le communiqué du G20 mentionne pour la première 
fois, que les institutions financières internationales et autres 
organisations internationales concernées devront aider par leur 
travail au succès des trois grandes conférences organisées en 
2015 : Addis-Abeba en juillet sur le financement du 
développement, New York en septembre sur les objectifs de 
développement durable, et la COP 21 à Paris en décembre.  

 
Par ailleurs, suite à la demande du ministre des 

finances et des comptes publics, le Conseil de stabilité 
financière, l’organe mondial de régulation du système financier, 
étudiera la prise en compte par les acteurs financiers des risques 
climatiques, qui sont des risques extrêmes et de long terme, mal 
appréhendés par les acteurs du monde financier jusqu’à présent.  

 
Enfin, le lien entre climat et développement est 

désormais fait par la plupart des acteurs, dans la ligne de 
l’objectif « zéro carbone et zéro pauvreté » porté par la France. 
Ces acteurs se mobilisent dans de nombreuses initiatives 
rassemblant collectivités, entreprises et Etats, autour par 
exemple du prix du carbone, de la réforme des subventions aux 
énergies fossiles, ou encore de la réduction du torchage dans le 
secteur pétrolier. Ils devront aussi s’efforcer d’intégrer 
l’adaptation au dérèglement climatique dans leurs politiques 
d’investissement.   

 
…/… 
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2.- 

 
 

L’agenda de travail sur l’investissement, sur la 
régulation financière et en matière fiscale avance au rythme 
prévu. 

 
Le soutien à l’investissement se traduira par des 

stratégies nationales d’investissement qui seront présentées au 
G20 finances d’Ankara en septembre puis au sommet d’Antalya 
en novembre, les organisations internationales étant chargées 
d’évaluer ex post l’impact à attendre des mesures choisies par 
chaque pays. En matière de régulation financière, le ministre a 
rappelé le besoin d’un agenda ambitieux en termes de régulation 
de la finance de l’ombre (shadow banking), afin d’éviter que des 
risques excessifs ne soient pris par des secteurs financiers moins 
régulés, encouragés par l’abondance des liquidités. Enfin, la 
France a souligné l’importance des travaux en matière de 
coopération fiscale internationale, en particulier concernant le 
plan d’action sur l’érosion de la base fiscale et les transferts de 
profits (BEPS) et l’échange d’informations en matière fiscale (à la 
demande et automatique). 

 
Enfin, la mobilisation de la communauté internationale 

sur les crises majeures ne faiblit pas.  
 
Les trois pays touchés par l’épidémie Ebola ont 

remercié la Banque mondiale, le FMI et leurs partenaires pour 
leur fort soutien en réponse à la crise aigüe qu’ils ont affrontée, et 
ont estimé les besoins de la reconstruction à 8 milliards de 
dollars. La situation en République Centrafricaine a fait l’objet 
d’une réunion co-organisée par la France et la Banque mondiale, 
permettant de maintenir la mobilisation des soutiens 
internationaux. 
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MESURES D’ORDRE 
INDIVIDUEL 

 

 
 
Le conseil des ministres a adopté les mesures 

individuelles suivantes : 
 
 

Sur proposition du ministre de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement :  

 
- Mme Catherine GESLAIN-LANÉELLE , ingénieure 

générale des ponts, des eaux et des forêts, est nommée 
directrice générale de la performance économique et 
environnementale des entreprises au ministère de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, à compter du 1er mai 2015. 

 
 
 
Sur proposition de la ministre du logement, de 

l’égalité des territoires et de la ruralité : 
 
- M. Thierry REPENTIN  est nommé délégué 

interministériel à la mixité sociale dans l’habitat. 
 

 
 


